
DATE DE CHASSE  

ESPÈCES SEXE, ÂGE ET ENGINS PÉRIODES DE CHASSE 2022 

Dindon sauvage 
 

(Pour la saison 
automnale, la limite est 
d’un dindon sauvage 
avec ou sans barbe. 

L’utilisation d’un chien 
d’arrêt ou d’un chien 
leveur est autorisé) 

Porteur d’une barbe 
Arme à feu, arc et arbalète 

La chasse permise à partir d’une 
demi-heure avant le lever du soleil 

jusqu’à midi 

29 avril au 23 mai 2022 

Avec ou sans barbe    
Fusil, arbalète et arc 

La chasse est permise à partir 
d’une demi-heure avant le lever du 

soleil jusqu’à midi 

22 au 28 octobre 2022 

Petits Gibiers 

Coyote et loup 25 octobre 2022 au 31 mars 2023 

Lièvre d’Amérique, arctique et 
lapin à queue blanche 

17 septembre 2022 au 31 mars 2023 

Gélinotte huppée 
Tétras du Canada 

17 septembre 2022 au 15 janvier 2023 

Ours Noir 
(Il est permis d’abattre 2 
ours par année dont au 
moins un doit provenir 

de la zone 10 l’automne) 

Armes à feu, arc et arbalète 
Printemps 

15 mai au 30 juin 2022 

Arc et Arbalète 1 au 14 octobre 2020 

Arme à chargement par la bouche 
Arc et Arbalète 

15 au 19 octobre 2022 

Armes à feu, Arc et Arbalète 5 au 20 novembre 2022 

Cerf 
 

(Seul un résident, 
titulaire d’un permis 

émis par tirage au sort 
(Zone 10 ouest), peut 
chasser le cerf sans 

bois) 

Arc et Arbalète 
(cerf avec ou sans bois) 

1 au 14 octobre 2022 

Poudre noire, Arc et Arbalète 
(cerf avec bois de 7 cm et plus) 

15 au 19 octobre 2022 

Arme à feu, Arc et Arbalète 
(avec bois de 7 cm et plus) 

5 au 20 novembre 2022 

Orignal 
 

(Veau et Femelle 
Interdit) 

 
3 coupons par orignal 

Arc et Arbalète 
(avec bois de 10 cm et plus) 

24 sept au 2 octobre 2022 

Armes à feu, Arc et Arbalète 
(avec bois de 10 cm et plus) 

8 au 16 octobre 2022 

 

 

*Mise à jour février 2022. Soyez informé que les dates peuvent être modifiées 

sans préavis par le Ministère dans les prochaines semaines. * 

 


